Mesdames les Conseillères nationales/d’État, Messieurs les Conseillers nationaux/d’État,

Par la présente, je souhaiterais vous exposer mes préoccupations concernant une éventuelle extension de la norme pénale antiraciste (article 261bis du Code pénal suisse) qui inclurait le « genre ».

Accès aux espaces réservés aux femmes et sécurité
L'extension de la norme pénale antiraciste pourrait avoir un impact significatif sur l'accès aux espaces protégés, tels que les espaces exclusivement réservés aux femmes et aux filles. Actuellement, en Suisse, il n'existe pas de base légale spécifique qui restreint l'accès à ces espaces en fonction du sexe biologique, ce qui pourrait être encore plus compliqué avec le dit changement législatif. La sécurité et le bien-être des femmes et des filles dans ces espaces risquent d’être compromis, si l’accès n'est plus strictement réglementé en fonction du sexe biologique. Cela pourrait entraîner une détérioration de la sécurité dans les espaces réservés aux femmes et aux filles et ne pas répondre suffisamment aux préoccupations et aux besoins des femmes.

Sexe versus « identité de genre »

En 2022, l'introduction de l'article 30b dans le Code civil suisse a permis une simplification de l'enregistrement du sexe dans le registre d'état civil, ce qui s’est traduit par une confusion entre le sexe biologique et la notion d’« identité de genre ». Une extension supplémentaire de la norme pénale antiraciste pourrait accentuer cette confusion et mener à une situation juridique floue, en particulier en ce qui concerne la définition du sexe dans différents contextes juridiques. Cela pourrait entraîner des malentendus et des litiges juridiques, car le sexe a traditionnellement été compris comme une catégorie biologique, tandis que l'« identité de genre » est une perception subjective de soi.

Liberté d'expression 

L’extension de la norme pénale antiraciste au sexe et à l'« identité de genre » pourrait également porter atteinte à la liberté d'expression. Actuellement, la discrimination basée sur l'« identité de genre » n'est pas criminalisée, ce qui signifie que les opinions sur ce sujet sont largement libres. Un durcissement de la loi pourrait conduire à un climat d'autocensure, où les individus se retiendraient de s’exprimer par crainte de répercussions juridiques. Cela pourrait restreindre le débat libre sur les questions liées au genre et ainsi affecter le débat démocratique en Suisse. Les critiques mettent en garde contre le fait que de telles lois pourraient être utilisées à des fins de censure et restreindre inutilement la liberté d'expression.

Conclusion

À la lumière de ces considérations, je vous demande de remettre en question de manière critique l'extension de la norme pénale antiraciste au sexe et à l' « identité de genre ». Il est d'une importance capitale de trouver un équilibre entre la protection contre la discrimination et le respect des libertés fondamentales, telles que la liberté d'expression, sans compromettre la sécurité et l'intégrité des groupes en question.

J'espère que ces réflexions seront prises en compte dans votre prise de décision. Je vous remercie pour votre attention et votre engagement en faveur d’une société juste et libre.

Je vous prie d’agréer, Mesdames les Conseillère nationales/d’État, Messieurs les Conseillers nationaux/d’État, mes salutations distinguées. 


